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    Absents excusés :  M. GOUHOURY donne procuration à M. JOURDAIN  
M. CUCALON 
 

Secrétaire de séance :  Serge YVES 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 10 DECEMBRE  2009 
Aucune observation n’étant soulevée, le Compte Rendu de la séance est adopté à l’unanimité. 
 
 
 

1 CLASSE DE DECOUVERTE – ANNEE 2010 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’une classe de découverte va être organisée par les écoles de 
Samoreau du lundi 14 juin 2010 au vendredi 18 juin 2010 à Loctudy situé au sud Ouest de Quimper. 
 
Le coût du séjour par enfant se détermine ci-après : 
 

 
 
Le coût total du séjour est de 49 élèves x 340 € = 16 660 € dont 4 165 € de frais de transport. 
 
Par conséquent, le Maire propose au Conseil Municipal de voter la répartition ci-dessus et de l’autoriser à 
signer la convention avec l’organisme « Côté Découvertes » à Fontainebleau. 
Toutefois, en cas de difficultés, le C.C.A.S pourra apporter une aide aux familles. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

2 ADMINISTRATION GENERALE 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que la commune possède un vieux tracteur inutilisable. 
 
Le Maire propose au Conseil municipal de le vendre en l’état à M. HUMBERT pour un montant de 400 €. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 

L’an deux mil dix, le mercredi 27 janvier  à 20 H 30, s’est réuni le Conseil Municipal 
légalement convoqué, sous la présidence de Monsieur Jean-Baptiste MORLA, Maire. M A I R I E  

D E  
 S A M O R E A U  

77210  AVON 
_______ 

   Présents : M. MORLA, Maire, M. JOURDAIN, M. ISRAËL, M. AMAR, Adjoints,  M. LOUZIER, 
  M. YVES, Mme DUHNEN,  M. GUYOU, M. MESSIER, Mme L’HOSTIS, Mme MUSLIN, M. VANEK, 
  Mlle BOUCHIER, Mme DELION,  Mme LEGRAND, Mme BIM, M. POTTIER 
  Conseillers Municipaux 
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3 CHEMINS RURAUX 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Général, dans le cadre de l’élaboration du Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée propose à la commune d’inscrire les 
chemins ruraux ci-après :  
GR : GR 2         Linéaire 
 1  PU ½ pont sur la seine – RD 210     124 
 2  PU voie de la liberté       425 
 3  PU  chemin de la Gare       636 
 4  PU sente rurale       70 
 5  PU rue des Pas-Roches       88 
 6  PU rue Grande        128 
 7  PU rue de Montmelian       97 
 8  PU rue du Rocher       171 
 9  CR dit des Sables       441 
 10 FD rocher de Samoreau      131 
 13 FD de Champagne       228 
 14 FD chemin de la Guette      531 
 15 FD de Champagne       1080 
 28 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    134 
 29 PU voie de la Liberté       19 
 31 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    656 
 32 FD sentier de la Roche de Samoreau     281 
          ------- 
          5240 
 
GRP : GRP Thibaud de Champagne 
 16 CR chemin de la Vieille Route      123 
 17 CR chemin de la Vieille Route      367 
 18 PU rue Royale – RD 210      19 
 19 PU rue du Château d’eau      344 
 20 PU rue du Rocher       160 
          -------- 
          1013 
 
PR : Circuit de Samoreau 
 9  CR dit des sables       441 
 10 FD rocher de Samoreau      496 
 13 FD de Champagne       228 
 14 FD chemin de la Guette      531 
 15 PD de Champagne       1080 
 22 FD chemin rural de Samoreau à Champagne    1075 
 23 FD chemin rural de Samoreau à Champagne    432 
 24 FD sentier de la Roche de Samoreau     150 
 25 FD sentier de la Roche de Samoreau     184 
 26 FD sentier de la Roche de Samoreau      872 
 28 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    134 
          -------- 
            
          5623 
 
SENTIER NON BALISE PEDESTRE 
 11 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    230 
 12 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    516 
 21 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    149 
 27 FD Forêt domaniale du Rocher de Samoreau    183 
 30 PU voie de la Liberté       161 
          -------- 
          1239 
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Par conséquent, le Maire demande au Conseil Municipal : 
 

 d’émettre un avis favorable au plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée  

 d’accepter l’inscription au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée les 
chemins ruraux. 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 
4 PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE ET DICRIM 

 
Le Maire rappelle les dispositions de la Loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la 
sécurité civile et du Décret N°2005-1156 du 13 septembre 2005 rendant obligatoire pour les communes 
dotées d’un Plan de Prévention des Risques  l’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde et du 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs. Ce document organisera et formalisera les 
obligations de la municipalité et des services municipaux en matière d’information préventive, et de 
gestion d’un sinistre : diffusion des recommandations de comportements, alerte des populations, soutien 
des sinistrés, et appui aux services de secours. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver ces 2 documents. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

5 VENTE - FONCIER 
 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une demande d’achat d’un administré concernant la 
parcelle cadastrée AC 153 de 58 m² située rue du bois Saint Maur. Celui-ci souhaiterait acquérir une  
partie de ce terrain. Les frais de division seront à la charge des futurs propriétaires. 
 
Par conséquent, le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à vendre une partie de cette 
parcelle et de signer les documents nécessaires à cette vente. 
 
Adopté à l’unanimité,  et fixe le prix de vente à 45 €/m². 

 
 
6 AIDE HUMANITAIRE 

 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal  qu’un séisme a touché fortement Haïti. 
Il propose d’apporter l’aide de la commune. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal fixe le montant de cette aide à 500 € au profit de la Fondation de 
France  BP 22 75008 PARIS. 

 
Aucune autre question n'étant soulevée, Monsieur le Maire lève la séance à 21 H 45, et passe la parole au public. 
 
Le Maire       Le Secrétaire de Séance 
 
Jean-Baptiste MORLA     Serge YVES 
 

Affiché et Publié conformément 
au Code Général des Collectivités Territoriales 
Fait à Samoreau, le vendredi 29 janvier 2010 

Le Maire, 
Jean-Baptiste MORLA 

 
 
 
 
 
 
 


